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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2021-0511/PT-RM DU 09 AOUT 2021
DECLARANT UN DEUIL NATIONAL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

DECRETE :

Article 1er : Un deuil national de trois (03) jours, à
compter du Mardi 10 août 2021 à zéro heure, est déclaré
sur toute l’étendue du territoire national en hommage aux
victimes de l’attaque terroriste perpétrée le dimanche 08
août 2021 contre les populations de Ouatagouma, Karou,
Dirgua et Deoutegef dans le Cercle d’Ansongo.

Les drapeaux sont mis en berne sur tous les bâtiments et
édifices publics pendant toute la durée du deuil.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2021-0512/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT ADDITIF A LA LISTE DES MEMBRES
DU CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET
CULTUREL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°92-031 du 19 octobre 1992, modifiée, fixant
l’organisation, le fonctionnement et les modalités de
désignation des membres du Conseil économique, social
et culturel ;

Vu le Décret n°94-177/P-RM du 05 mai 1994, modifié,
fixant les conditions de désignation des membres du
Conseil économique, social et culturel ;
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Vu le Décret n°2021-0408/PT/PT-RM du 30 juin 2021
fixant la liste des membres du Conseil économique, social
et culturel ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : La liste des membres du Conseil économique,
social et culturel est complétée ainsi qu’il suit, en ce qui
concerne les représentants des conseils régionaux et du
District de Bamako :

- Monsieur Assalek Ag IBRAHIM.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2021-0513/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2018-0229/P-RM DU 06 MARS 2018
PORTANT NOMINATION DE SOUS-PREFETS
D’ARRONDISSEMENT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ; 

Vu le Décret n°2018-0229/P-RM du 06 mars 2018 portant
nomination de Sous-préfets d’Arrondissement ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2018-0229/P-
RM du 06 mars 2018 portant nomination de Sous-préfets
d’Arrondissement sont abrogées en ce qui concerne le
Lieutenant Brehima COULIBALY de l’Armée de Terre,
Sous-préfet de l’Arrondissement de Nampala.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0514/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DE LA CLINIQUE PERINATALE
MOHAMMED VI DE BAMAKO « CPM-VI B »

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°02-049 du 22 juillet 2002, modifiée, portant
Loi d’Orientation de la Santé ;

Vu la Loi n°02-050 du 22 juillet 2002, modifiée, portant
Loi Hospitalière ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2021-013 du 08 mars 2021 portant création de
la Clinique périnatale Mohammed VI de Bamako « CPM-
VI B » ;
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Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0198/PT-RM du 31 mars 2021 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Clinique périnatale Mohammed VI de Bamako « CPM-VI
B » ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Guédiouma DEMBELE est
nommé Directeur général de la Clinique périnatale
Mohammed VI de Bamako « CPM-VI B ».

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Santé et
du Développement social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0515/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE LA
SANTE ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Kassoum Mamourou SANOGO,
Professeur à la retraire, est nommé Chargé de mission au
Cabinet du ministre de la Santé et du Développement social.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Santé
et du Développement social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2021-0516/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION DE L’ATTACHE DE
CABINET DU MINISTRE DE L’ENTREPRENARIAT
NATIONAL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Tidiani DOUMBIA, Gestionnaire,
est nommé Attaché de Cabinet du ministre de
l’Entreprenariat national, de l’Emploi et de la Formation
professionnelle.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Entreprenariat national, de l’Emploi
et de la Formation professionnelle,
Bakary DOUMBIA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0517/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION DE L’ATTACHE DE
CABINET DU MINISTRE DE L’ARTISANAT, DE LA
CULTURE, DE L’INDUSTRIE HOTELIERE ET DU
TOURISME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Aldiouma GUINDO, Juriste, est
nommé Attaché de Cabinet du ministre de l’Artisanat, de
la Culture, de l’Industrie hôtelière et du Tourisme.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture,
de l’Industrie hôtelière et du Tourisme,
Andogoly GUINDO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0518/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE CABINET
DU MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER
MINISTRE, CHARGE DES REFORMES
POLITIQUES ET INSTITUTIONNELLES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Yamoussa DIARRA, N°Mle 0132-
628 N, Administrateur civil, est nommé Chef de Cabinet
du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des
Réformes politiques et institutionnelles.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des Réformes politiques
et institutionnelles,
Madame SYLLA Fatoumata Sékou DICKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0519/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE LA PROMOTION DE LA FEMME,
DE L’ENFANT ET DE LA FAMILLE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ; 

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets des départements
ministériels ;
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Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Cabinet du ministre de la
Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille, en
qualité de :

Chef de Cabinet :

- Monsieur Mamadou DIANE, Administrateur de société
spécialisée en gestion de déchets ;

Attaché de Cabinet :

- Sergent-chef de Police Adama Andiedie KONE.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Promotion de la Femme,
de l’Enfant et de la Famille,
Madame WADIDIE Founè COULIBALY

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2021-0520/PT-RM DU 12 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES
ASSOCIES DU CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL
ET CULTUREL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°92-031 du 19 octobre 1992, modifiée, fixant
l’organisation, le fonctionnement et les modalités de
désignation des membres du Conseil économique, social
et culturel ;

Vu le Décret n°94-177/P-RM du 05 mai 1994, modifié,
fixant les conditions de désignation des membres du
Conseil économique, social et culturel ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommées membres associés du Conseil
économique, social et culturel les personnalités suivantes :

- Madame Djeneba CISSE, Economiste gestionnaire ;

- Madame Haoua KEILOU, Agent commercial ;

- Madame Salimata DIARRA, Secrétaire à la retraite ;

- Madame Mariam KOITA, Entrepreneur ;

- Madame Adam KAMARA, Comptable ;

- Monsieur Dramane Moussa KANE, Gestionnaire ;

- Monsieur Djibril COULIBALY, Commissaire Colonel-
major (ER) ;

- Monsieur Maharafa TRAORE, Administrateur du
Travail et de la Sécurité sociale ;

- Monsieur Yoro KAREMBE, Comptable ;

- Monsieur Mohamed KONARE, Ingénieur d’Agriculture,
Spécialiste en irrigation et drainage.
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Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment le Décret n°2015-0199/P-
RM du 23 mars 2015 portant nomination des membres associés du Conseil économique, social et culturel, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Refondation, chargé
des Relations avec les Institutions,
Ibrahim Ikassa MAIGA

------------------------------

DECRET N°2021-0521/PT-RM DU 12 AOUT 2021 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Les Généraux de Brigade de la Mission de Formation de l’Union européenne au Mali (EUTM) dont les
noms suivent, sont nommés au grade d’Officier de l’Ordre national du Mali, à titre étranger :

N°O Grade Prénoms Nom Pays Fonction  
01 Général de 

Brigade 
Joao Pedro RATO BOGA DE 

OLIVEIRA RIBEIRO 
Portugal Commandant de la Force de 

l’EUTM 
02 Général de 

Brigade 
Frantisek RIDZAK République 

Tchèque 
Commandant de la Force de 
l’EUTM 

03 Général de 
Brigade 

Fernando Luis 
Gracia 

HERREIZ Espagne Commandant de la Force de 
l’EUTM 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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DECRET N°2021-0522/PT-RM DU 12 AOUT 2021 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Les Officiers supérieurs de la Mission de Formation de l’Union européenne au Mali (EUTM) dont les
noms suivent, sont nommés au grade de Chevalier de l’Ordre national du Mali, à titre étranger :

N°O Grade Prénoms Nom Pays Fonction  
01 Colonel Vincent HENKINET Belgique Chef du pilier Conseil (ATF) 
02 Colonel Dengra 

Tello 
RAFAEL Espagne Chef du pilier Education de la 

Mission EUTM 

 Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2021-0523/PT-RM DU 12 AOUT 2021 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : L’Etoile d’Argent du Mérite national avec effigie « Lion Debout » est décernée, à titre étranger, aux
Officiers supérieurs de la Mission de Formation de l’Union européenne au Mali (EUTM) dont les noms suivent :

N°O Grade Prénoms Nom Pays Fonction  
01 Commandant  Jorge AGUADO Espagne Assistant militaire du Commandant 

de la Force de l’EUTM 
02 Commandant  Felipe ALVAREZ Espagne Chef de Cabinet du Commandant de 

la Force de l’EUTM 
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Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 août 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

ARRETES

MINISTERE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE

ARRETE N°2021-2894/MSPC-SG DU 09 AOUT 2021
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°2021-
0316/MSPC-SG DU 17 FEVRIER 2021, PORTANT
OUVERTURE D’UN CONCOURS PROFESSIONNEL
D’ACCES AU CORPS DES COMMISSAIRES DE
POLICE

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

Article unique : Les dispositions de l’article 1er de l’Arrêté
n°2021-0316/MSPC-SG du 17 février 2021, portant
ouverture d’un concours professionnel d’accès au corps
des Commissaires de Police sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 1er nouveau : Il est ouvert un concours
professionnel de recrutement de quatre-vingt (80) élèves
Commissaires de Police, répartis entre les spécialités
suivantes :

Santé/Affaires sociales………………............….........04 ;
Transmission/Télécommunication……………… .......03 ;
Finance et logistique……………………………. .......05 ;
Secrétariat/Bureautique /Informatique…………. .......04 ;
Généraliste ……………………….....………….. ......64.

LE RESTE SANS CHANGEMENT

Bamako, le 09 août 2021

Le ministre,
Colonel-major Daoud Aly MOHAMMEDINE

ARRETE N°2021-2895/MSPC-SG DU 09 AOUT 2021
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°2021-
0317/MSPC-SG DU 17 FEVRIER 2021, PORTANT
OUVERTURE D’UN CONCOURS
PROFESSIONNEL D’ACCES AU CORPS DES
OFFICIERS DE POLICE

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

Article unique : Les dispositions de l’article 1er de l’Arrêté
n°2021-0317 /MSPC-SG du 17 février 2021, portant
ouverture d’un concours professionnel d’accès au corps
des Officiers de Police sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 1er nouveau : Il est ouvert un concours
professionnel de recrutement de deux cents (200) élèves
Officiers de Police, répartis entre les spécialités suivantes :

Santé/Affaires sociales…………….............................08 ;
Transmission/Télécommunication………...................12 ;
Finance et logistique……………................................10 ;
Secrétariat/Bureautique /Informatique/Musique..........12 ;
Généraliste………………………………...................158.

LE RESTE SANS CHANGEMENT

Bamako, le 09 août 2021

Le ministre,
Colonel-major Daoud Aly MOHAMMEDINE

MINISTERE DE L’ECONOMIE
ET DES FINANCES

ARRETE N°2021-2899/MEF- SG DU 10 AOUT 2021
FIXANT LES MODALITES D’APPLICATION DU
DECRET N°2021-0442/PT-RM DU 13 JUILLET 2021
PORTANT RECONNAISSANCE DU CARACTERE
EXTRAORDINAIRE DU TERRORISME ET DE
L’INSECURITE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe les modalités
d’application du décret n°2021-0442/PT-RM du 13 juillet
2021 portant reconnaissance du caractère extraordinaire
du terrorisme et de l’insécurité.

A ce titre, il définit les avantages fiscaux et douaniers
accordés aux marchés et/ou contrats relatifs à la fourniture
d’armes, de munitions, d’équipements, de matériels et
matériaux destinés aux Forces Armées et de Sécurité.
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CHAPITRE I : DROITS ET TAXES AU CORDON
DOUANIER

ARTICLE 2 : Les armes, munitions, équipements,
matériels et matériaux destinés aux Forces Armées et de
Sécurité sont exonérés des droits et taxes suivants :

- Droit de Douane (DD) ;
- Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) ;
- Impôt Spécial sur Certains Produits (ISCP).

Toutefois, le Prélèvement Communautaire (PC), le
Prélèvement Communautaire de Solidarité et la Redevance
Statistique (RS) restent dus.

ARTICLE 3 : Cette exonération s’applique également aux
outillages et pièces de rechange importés et reconnus
indispensables au fonctionnement, à l’entretien et à la
réparation des matériels et équipements des Forces Armées
et de Sécurité.

CHAPITRE II : IMPOTS, DROITS ET TAXES
INTERIEURS

ARTICLE 4 : Les marchés et/ou contrats relatifs à la
fourniture d’armes, de munitions, d’équipements, de
matériels et matériaux destinés aux Forces Armées et de
Sécurité sont exonérés des impôts, droits et taxes suivantes :

- taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ;
- taxe sur les contrats d’assurance incluse dans le coût des
marchés et/ou contrats ;
- droits d’enregistrement et de timbre sur les marchés et/
ou contrats
- droits de patente sur marchés et/ou contrats et cotisations
connexes ;
- redevance de régulation des marchés et contrats.

Les autres impôts, droits et taxes intérieures, non
expressément visés par les dispositions du présent article,
sont dus dans les conditions de droit commun.

ARTICLE 5 : Les entreprises adjudicataires de marchés
et/ou contrats et leurs sous-traitants sont soumis au
prélèvement du Précompté au titre de l’impôt assis sur les
bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les
sociétés institué par la Loi n°2012-63 du 26 décembre 2012
portant loi de finances pour l’exercice 2013.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 6 : Pour la mise en œuvre des avantages fiscaux
et douaniers prévus par les dispositions du présent arrêté,
les entreprises adjudicataires de marchés et/ou contrats ainsi
que leurs sous-traitants doivent solliciter et obtenir auprès
de la Direction générale des Impôts et de la Direction
générale des Douanes des attestations d’exonération des
impôts, droits et taxes concernées.

ARTICLE 7 : Les entreprises bénéficiaires des
exonérations prévues par les dispositions du présent arrêté
et leurs sous-traitants, sont tenus de déposer, dans les
conditions de droit commun, les déclarations et documents
relatifs aux impôts, droits et taxes de toute nature dont ils
sont exonérés.

Nonobstant cette exonération, le défaut ou le retard de
déclaration ou de communication des documents entraîne
l’application des pénalités spécifiques prévues par le Code
général des Impôts et le Code des Douanes.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté qui entre en vigueur à
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout ou besoin sera.

Bamako, le 10 août 2021

Le ministre,
Alousséni SANOU

------------------------------

ARRETE N°2021-2908/MEF-SG DU 11 AOUT 2021
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°2017-
2585/MEF-SG DU 04 AOUT 2017 PORTANT MISE
EN PLACE DU COMITE NATIONAL DE SUIVI  DE
LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE
REGIONALE D’INCLUSION FINANCIERE DANS
L’UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE OUEST
AFRICAINE (UEMOA)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article 1er : Les dispositions de l’article 3 de l’Arrêté
n°2017-2585/MEF-SG du 04 août 2017 susvisé sont
modifiées ainsi qu’il suit :

Article (3 NOUVEAU) : Le Comité National de suivi se
compose comme suit :

Président : le Représentant du Ministre chargé de
l’Economie et des Finances ;

Membres :

- un représentant du Ministre chargé de la Promotion du
Secteur de la Microfinance ;

- un représentant du Ministre chargé de l’Agriculture ;

- un représentant du Ministre chargé de l’Industrie et du
Commerce ;

- un représentant du Ministre chargé de la Justice ;
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- un représentant du Ministre chargé de l’Education Nationale ;

- un représentant du Ministre chargé de la Formation Professionnelle ;

- un représentant du Ministre chargé de la Jeunesse;

- un représentant du Ministre chargé de la Femme ;

- un représentant du Ministre chargé de l’Action Sociale ;

- un représentant de la Direction Nationale de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) ;

- un représentant de la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DNTCP- Division Banques et
Finance) ;

- un représentant de la Conférence Inter-Africaine des Marchés d’Assurances (DNTCP- Division des Assurances) ;

- un représentant de la Cellule de Contrôle et de Surveillance des Systèmes Financiers Décentralisés (CCS/SFD) ;

- un représentant de l’Unité d’Appui et de Suivi de la Stratégie de Développement du Secteur Financier (UAS/SDSF) ;

- un représentant de la Cellule de Gestion du Fonds d’Inclusion Financière des Populations Vulnérables (FIFPV) ;

- un représentant de l’Agence de Régulation des Télécommunications ;

- un représentant de l’Association Professionnelle des Banques et Etablissements Financiers (APBEF) ;

- un représentant de l’Association Professionnelle des Systèmes Financiers Décentralisés (AP/SFD) ;

- un représentant du Comité des Compagnies d’Assurances du Mali (CCAM) ;

- un représentant de l’Association Professionnelle des Assureurs-Conseils du Mali (APACM) ;

- un représentant de l’Office National des Postes du Mali ;

- un représentant du Sous-groupe des Partenaires de la Microfinance ;

- un représentant de l’UNCDF ;

- un représentant des Opérateurs de téléphonie mobile ;

- un représentant des Associations de Consommateurs.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 août 2021

Le ministre,
Alousséni SANOU
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

BCEAO : Les modalités de mise à disposition du public du rapport de gestion, des établissements de crédit du Mali
ci-après :

Au titre des états financiers individuels au 31 décembre 2020 :

Date d’arrêté : 31/12/2020                                                            PU01                                    LC : W
CIB : D0016                                                                                BILAN
Etablissement : B.D.M.SA

                             ACTIF POSTE    MONTANTS NETS 

Exercice N- 1 Exercice N 
1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 1 114 783 119.061 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 2 0 0 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 3 52 879 48 844 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 4 410 686 425 430 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE  5 218 327 363 893 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 6 3 500 8 500 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 7 0 0 
8 AUTRES ACTIFS 8 9 049 10 676 
9 COMPTES DE REGULARISATION 9 15 465 18 884 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A 

LONG TERME 
10 25512 25 977 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 11 0 0 
12 PRETS SUBORDONNES 12 0 0 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 13 3 297 2 993 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 14 35 350 34 571 
15          TOTAL DE L’ACTIF 15 888 849 1 058 830 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bdm-sa.com de la BDM-SA.

Date d’arrêté : 31/12/2020                                                            PU01                                        LC : W
CIB : DOO16                                                                                BILAN
Etablissement : B.D.M.SA

                         PASSIF                        
 

POSTE    MONTANTS NETS 

Exercice N- 1 Exercice N 
1 BANQUE CENTRALE, CCP 1   
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 2 185 962 273 270 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 3 569 271 644 651 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 4 0 0 
5 AUTRES PASSIFS 5 15 860 11 721 
6 COMPTES DE REGULARISATION 6 6 050 9 057 
7 PROVISIONS 7 4 900 5 456 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 8   
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 9 106 805 114 675 
10 CAPITAL SOUSCRIT 10 25 000 25 000 
11 PRIMES LIEES AU CAPITAL 11 1 291 1 291 
12 RESERVES 12 22 781 24 801 
13 ECARTS DE REEVALUATION 13 21 148 21 148 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES 14   
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) 15 23 120 27 160 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 16 13 465 15 275 
17                            TOTAL DU PASSIF 17 888 849 1 058 830 
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                                                                                                               PU02
Date d’arrêté : 31/12/2020                                                              HORS BILAN
CIB : D0016
Etablissement : B.D.M.SA                                                                                        LC : W

                                       HORS BILAN 
 

POSTE    MONTANTS NETS 

Exercice N- 1 Exercice N 
ENGAGEMENTS DONNES  71 828 72 126 
ENGAGEMENTS   DE  FINANCEMENT  19 846 9 025 
ENGAGEMENT      DE GARANTIE  51 982 63 101 
ENGAGEMENTS SUR TITRES  0 0 
ENGAGEMENTS  RECUS  98 713 116 083 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT  0 0 
ENGAGEMENT DE GARANTIE  98 713 116 083 
ENGAGEMENTS    SUR TITRES  0 0 
 

Date d’arrêté : 31/12/2020
CIB : DOO16                                                                                Compte de résultat
Etablissement : B.D.M.SA
LC : W

                 PRODUITS/CHARGES  
POSTE 

  MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES   1 39 125 45 296 
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES   2 13 129 13 419 
REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE   3 156 177 
COMMISSIONS (PRODUITS)   4 12 849 12 505 
COMMISSIONS (CHARGES)   5 1 387 1 557 
GAINS OU PERTES  NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 

  6 1 510 1 193 

GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

  7 0 0 

AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE   8 280 283 
AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE   9 2 353 303 
                                         PRODUIT NET BANCAIRE 10 37 051 44 176 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 11 0 0 
CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 12 20 779 23 558 
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX DEPRECIATIONS 
DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES  

13 3 021 3 233 

       RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 14 13 252 17 385 
COUT DU RISQUE 15 293 1 920 
        RESULTAT D’EXPLOITATION 16 13 544 15 465 
GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 17 895 808 
         RESULTAT AVANT IMPOT 18 14 440 16 273 
IMPOTS SUR LES BENEFICES 19 975 998 
         RESULTAT NET 20 13 465 15 275 
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                                                                                                                           BILAN
Etablissement : BIM – SA.
ETAT : 2020/12/31                                                  D0041                                           Y
Date d’arrêté                                                                                                                LC

                                                                                                                                       (en millions de F CFA)

POSTE                                      ACTIF              MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 CAISSE BANQUE CENTRALE, CCP 26 876 23 324 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 90 466 129 087 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 1 847 4 205 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 100 318 174 182 
5 OBLIBATIONS ET AUTRES TITRES A REVENUS FIXE - - 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENUS VARIABLES 4 485 222 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES - - 
8 AUTRES ACTIFS 4 285 1 619 
9 COMPTES D’ATTENTE ET DE REGULARISATION 7 463 7 090 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG 

TERME 
536 536 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES - - 
12 PRETS SUBORDONNES 200 200 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 325 1 348 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 18 533 26 263 
                       TOTAL DE L’ACTIF 346 334 368 075 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bim.com.ml de la BIM-SA

                                                                                                                            BILAN
Etablissement : BIM – SA.
ETAT : 2020/12/31                                                  D0041                                             Y
Date d’arrêté                                                                                                                  LC
                                                                                                                                            (en millions de F CFA)

POSTE                                PASSIF              MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 BANQUES CENTRALE, CCP 9 241 13 000 
2 DETTES INTERBANCAIRE ET ASSIMILEES 5 490 3 472 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE  284 860 303 513 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE - - 
5 AUTRES PASSIFS 2 790 3 438 
6 COMPTES D’ATTENTE DE REGULARISATION 8 542 7 760 
7 PROVISIONS 2 477 3 265 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES - - 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES - - 
10 CAPITAL SOUSCRIT 20 011 20 011 
11 PRIMES LIEES AU CAPITAL - - 
12 RESERVES 4 372 4 452 
13 ECARTS DE REEVALUATION 4 690 4 690 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES - - 
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) 3 329 3 781 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 532 692 
                            TOTAL DU PASSIF 346 334 368 075 
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                                                                                                                           HORS-BILAN
Etablissement : BIM – SA.
ETAT : 2020/12/31                                                  D0041                                             Y
Date d’arrêté                                                                                                                  LC
                                                                                                                                          (en millions de F CFA)

POSTE                                HORS BILAN                  MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

 ENGAGEMENT DONNES   
1 ENGAGEMENT DE FINANCEMENT 2 826 4 594 
2 ENGAGEMENT DE GARANTIE 49 293 42 977 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS   
4 ENGAGEMENT DE FINANCEMENT   
5 ENGAGEMENT DE GARANTIE 97 429 99 609 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 

                                                                                                                           COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : BIM – SA.
ETAT : 2020/12/31                                                  D0041                                             Y
Date d’arrêté                                                                                                                  LC

                                                                                                                                          (en millions de FCFA

POSTE                                PRODUITS/CHARGES                  MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 22 363 23 165  
2 INTERETS CHARGES ASSIMILEES - 6 095 - 5 196 
3 REVENUS DES TITRES A REVENUS VARIABLES 90 81 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 4 614 4 166 
5 COMMISSIONS (CHARGES)  158 327 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATION DE 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
304 224 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATION DE 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENTS ET ASSIMILES 

- - 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 34 35 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE - - 
    
10 PRODUIT NET BANCAIRE 21 152 22 148 
    
11 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT - - 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION - 14 730 - 14 788 
13 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES. 
- 1 136 - 1 146 

    
14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 5 286 6 214 
    
15 COUT DU RISQUE - 4 542 - 5 289 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 744 925 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 67 44 
18 RESULTAT AVANT IMPOT 811 968 
19 IMPOT SUR LES BENEFICES - 279 - 277 
    
20 RESULTAT NET 532 692 
 



909 13 Août 2021              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ETAT : MALI
Etablissement : BNDA

 Date d’arrêté : 31/12/2020

POSTE                                         ACTIF                 MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 CAISSE-BANQUE CENTRALE CCP 28 281 40 040 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 91 728 110 270 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 6 340 13 213 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 338 827 364 696 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 6 250 4 159 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE - - 
7 ACTIONNAIRES ET ASSOCIES - - 
8             AUTRES ACTIFS 6 245 5 953 
9   COMPTES DE REGULARISATION 1 186 3 513 
    
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A L T 669 669 
    
11 PART DANS LES ENTREPRISES LIEES 67 67 
12 PRETS SUBORDONNES - - 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 626 743 
    
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 622 24 750 
    
                       TOTAL 497 841 568 073 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bnda-mali.com de la BNDA.

ETAT : MALI
Etablissement : BNDA
 Date d’arrêté : 31/12/2020

POSTE                                         PASSIF                 MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 BANQUE CENTRALE - CCP - - 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 76 531 85 129 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 325 061 374 130 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE - - 
5   AUTRES PASSIF 4 295 4 789 
6 COMPTES DE REGULARISATION 17 863 22 612 
7    PROVISIONS 14 847 17 183 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES - - 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILES 59 244 64 230 
    
10                                                CAPITAL SOUSCRIPT 36 296 40 003 
    
11 PRIMES LIEES AUX CAPITAL - - 
12 RESERVES 11 301 12 783 
13 ECARTS DE REEVALUATION - - 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES - - 
15 REPORT A NOUVEAU 1 768 3 247 
16     RESULTAT 9 879 8 197 
    
                       TOTAL 497 841 568 073 
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ETAT : MALI
Etablissement : BNDA
Date d’arrêté : 31/12/2020

POSTE                                         HORS BILAN                 MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

 ENGAGEMENTS DONNES - - 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 25 917 17 112 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 92 659 89 913 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES - - 
    
 ENGAGEMENTS RECUS - - 
    
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT - - 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 409 633 366 156 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES - - 
    
 

Etablissement : BNDA
Date d’arrêté : 31/12/2019

POSTE                              PRODUITS/CHARGES    31/12/2019            31/12/2020 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 33 357 36 219 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 7 607 7 254 
3 REVENU DES TITRES A REVENU VARIABLE - - 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 6 923 7 672 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 223 299 
6 GAINS ET PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
- - 

7 GAINS ET PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

- - 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 11 188 8 523 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 3 669 1 326 
    
10                             PRODUIT NET BANCAIRE 39 969 43 535 
    
11 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT - - 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATIONS 17 834 20 910 
13 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

2 598 2 468 

14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 19 537 20 158 
15                                       COUT DU RISQUE 7 152 9 975 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 12 385 10 182 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOLISES - 151 
18 RESULTAT AVANT IMPOT 12 385 10 334 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES - 2 505 - 2 136 
    
20                                         RESULTAT NET 9 879 8 197 
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                                                                                                                                  BILAN
Etablissement : BANQUE COMMERCIALE DU SAHEL SA (BCS-SA).
ETAT : MALI

 Date d’arrêté : 2020/12/31          D0044               E          AC0                01            1
                                                         CIB               LC           D                    F            M
                                                                                                           (en millions F CFA)

POSTE                                         ACTIF     MONTANTS NETS VARIATION 
31/12/2019 31/12/2020  

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP                                           20 901 12 931 -38 % 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS 

ASSIMILEES 
26 739 25 799 -4 % 

3 CREANCES INTERBANCAIRES ET 
ASSIMILEES 

3 121 693 -78 % 

4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 101 795 128 239 24 % 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES 

A REVENU FIXE 
   

6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A 
REVENU VARIABLE 

102 102 0 % 

7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES    
8 AUTRES ACTIFS 452 333 -26 % 
9 COMPTES DE REGULARISATION 654 681 4 % 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES 

TITRES DETENUS A LONG TERME 
104 104 0 % 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES 
LIEES 

   

12 PRETS SUBORDONNES    
13 IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES 
274 358 31 % 

14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 13 625 16 460 21 % 
     
   TOTAL DE L’ACTIF 167 766 183 701 9 % 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bcssa-mali.com de la BCS-
SA
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                                                                                                                                    BILAN
Etablissement : BANQUE COMMERCIALE DU SAHEL SA (BCS-SA).
ETAT : MALI

 Date d’arrêté : 2020/12/31          D0044               E          AC0                01            1
                                                         CIB               LC           D                    F            M

                                                                                                               (en millions F CFA)

POSTE                        PASSIF        MONTANTS NETS 
     

 VARIATION 

31/12/2019 31/12/2020 
1 BANQUE CENTRALE, CCP 0 0  
2 DETTES INTERBANCAIRES ET 

ASSIMILEES 
53 688 72 684 35 % 

3 DETTES A L’EGARD DE LA 
CLIENTELE 

83 332 78 332 -6 % 

4 DETTES REPRESENTEES PAR 
UN TITRE 

   

5 AUTRES PASSIFS 2 241 3 327 48 % 
6 COMPTES DE 

REGULARISATION 
412 254 -38 % 

7 PROVISIONS 1 027 1 879 83 % 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS 

SUBORDONNES 
   

9 CAPITAUX PROPRES ET 
RESSOURCES ASSIMILEES 

27 067 27 224 1 % 

10             CAPITAL SOUSCRIT 14 300 14 300 0 % 
11         PRIMES LIEES AU CAPITAL    
12                          RESERVES 10 526 10 973 4 % 
13        ECARTS DE REEVALUATION     
14      PROVISIONS REGLEMENTEES    
15          REPORT A NOUVEAU (+/-) 450 481 7 % 
16         RESULTAT DE L’EXERCICE 1 791 1 469 -18 % 
     
   TOTAL DU PASSIF 167 766 183 701 9 % 
 Etablissement : BANQUE COMMERCIALE DU SAHEL SA (BCS-SA).

ETAT : MALI

 Date d’arrêté : 2020/12/31          D0044               E          AC0                01            1
                                                         CIB               LC           D                    F            M

                                                                                                                                                (en millions F CFA)

POSTE                                   HORS BILAN    MONTANTS NETS 
31/12/2019 31/12/2020 

   ENGAGEMENTS DONNES 51 322 39 059 
    
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 7 340 4 912 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 43 981 34 146 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
    
 ENGAGEMENTS RECUS 76 287 89 231 
    
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 1 200 1 000 
    
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 75 087 88 231 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
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                                                                                                                            COMPTE DE RESULTAT

Etablissement : BANQUE COMMERCIALE DU SAHEL SA (BCS-SA)
ETAT : Mali

Date d’arrêté : 2020/12/31          D0044               E          AC0                01            1
                                                         CIB               LC           D                    F            M

                     PRODUITS/CHARGES   POSTE                                        31/12/2019  
  
 
 

31/12/2020 
 
 
 

VARIATION 
    

INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 1 8 662 9 675 12 % 
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 2 3 328 3 291 -1 % 
REVENUS DES TITRES A REVENU 
VARIABLE 

3 27 30  

COMMISSIONS (PRODUITS) 4 3 735 3 245 -13 % 
COMMISSIONS (CHARGES) 5 181 170 -6 % 
GAINS OU PERTES NETS SUR 
OPERATIONS DES PORTEFEUILLES DE 
NEGOCIATION 

6 185 134 -27 % 

GAINS OU PERTES NETS SUR 
OPERATIONS DES PORTEFEUILLES DE 
PLACEMENT ET ASSIMILES 

7    

AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION 
BANCAIRE 

8 259 137 -47 % 

AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION 
BANCAIRE 

9 55 67 23 % 

    PRODUIT NET BANCAIRE 10 9 304 9 694 4 % 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 11    
CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 12 7 071 6 565 -7 % 
DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

13 407 341 -16 % 

    RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 14 1 826 2 788 53 % 
COUT DU RISQUE 15 21 -1 204 -57 % 
RESULTAT D’EXPLOITATION 16 1 848 1 584 -14 % 
GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS 
IMMOBILISES 

17 0 0 -100 % 

RESULTAT AVANT IMPOT 18 1 848 1 584 -14 % 
IMPOTS SUR LES BENEFICES 19 57 114  
     
                   RESULTAT NET 20 1 791 1 469 -18 % 
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                                                                       BILAN

ETAT : MALI                                   ETABLISSEMENT : BANK OF AFRICA MALI SA

Date d’arrêté : /2/0/2/0/1/2/ /3/1/          /D/0/0/4/5/            /E/          /A/C/0/    /0/1/      /1/
                                                                     CIB                LC               D           F          M 

POSTE                                                   ACTIF               MONTANTS NETS 
          31/12/2019        31/12/2020 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 29 147 702 051 30 621 1820 002 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 184 594 197 218 207 871 180 085 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 8 265 839 309 20 910 556 581 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 280 439 901 055 262 374 733 515 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 

FIXE 
- - 

6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
VARIABLE 

11 996 691 790 1 346 691 790  

7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES   
8 AUTRES ACTIFS 2 208 831 270 1 754 955 968 
9 COMPTES DE REGULARISATION 10 618 983 833 6 384 656 926 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS 

A LONG TERME 
154 650 000 154 650 000 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 2 621 557 347 2 621 557 347 
12 PRETS SUBORDONNES 45 000 45 000 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 510 292 890 780 938 610 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 46 789 258 498 47 656 801 880 
             TOTAL DE L’ACTIF 577 347 950 261 579 477 949 704 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.boamali.com de la BOA-
Mali.

                                                                       BILAN

ETAT : MALI                                   ETABLISSEMENT : BANK OF AFRICA MALI SA

Date d’arrêté : /2/0/2/0/1/2/ /3/1/          /D/0/0/4/5/            /E/          /A/C/0/    /0/1/      /1/
                                                                     CIB                LC               D           F          M 

POSTE PASSIF               MONTANTS NETS 
          31/12/2019        31/12/2020 

1 BANQUE CENTRALE, CCP   
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 143 566 630 087 118 715 820 626 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 354 352 667 859 404 667 280 737 
4 DETTES  REPRESENTEES PAR UN TITRE 34 087 202 222 0 
5 AUTRES PASSIFS 3 743 988 051 3 744 713 534  
6 COMPTES DE REGULARISATION 10 524 957 838 5 572 493 624 
7 PROVISIONS 4 761 140 610 12 722 371 980 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 0 7 215 527 000 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES 
26 311 363 594 26 839 742 203 

10                                           CAPITAL SOUSCRIT 15 450 000 000 15 450 000 000 
11                                     PRIMES LIEES AU CAPITAL 5 490 025 820 5 490 025 820 
12                                                                   RESERVES        8 751 065 539 8 751 065 539 
13                                  ECARTS DE REEVALUATION   
14                               PROVISIONS REGLEMENTEES   
15                                      REPORT A NOUVEAU (+/-) 3 607 423 965 -3 379 727 764 
16                                     RESULTAT DE L’EXERCICE  -6 987 151 730 528 378 608 
 TOTAL DU PASSIF 577 347 950 261 579 477 949 704 
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HORS  BILAN

ETAT : MALI                                   ETABLISSEMENT : BANK OF AFRICA MALI SA

Date d’arrêté : /2/0/2/0/1/2/ /3/1/          /D/0/0/4/5/            /E/          /A/C/0/    /0/1/      /1/
                                                                     CIB                LC               D           F          M 

POSTE HORS BILAN               MONTANTS NETS 
          31/12/2019        31/12/2020 

          ENGAGEMENTS DONNES 193 506 205 877 100 806 104 158 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 9 929 787 973 730 031 463 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 183 576 417 904 100 076 072 695 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES -  
           ENGAGEMENTS RECUS 488 490 062 954 504 831 824 347 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 6 559 570 000 6 559 570 000 
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 481 930 492 954 498 272 254 347 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES  - 
 

                                                                      COMPTE DE RESULTAT

ETAT : MALI                                   ETABLISSEMENT : BANK OF AFRICA MALI SA

Date d’arrêté : /2/0/2/0/1/2/ /3/1/          /D/0/0/4/5/            /E/          /A/C/0/    /0/1/      /1/
                                                                     CIB                LC               D           F          M 

POSTE PRODUITS/CHARGES               MONTANTS NETS 
          31/12/2019        31/12/2020 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 29 643 614 622 31 306 304 307 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 11 292 790 903 11 188 517 647 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 458 770 072 585 285 274 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 11 676 069 953 10 327 105 819 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 741 407 700 927 076 271 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS 

DES PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
1 505 675 097 1 516 758 013 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS 
DES PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET 
ASSIMILES 

-58 039 960 -168 960 040 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION 
BANCAIRE 

1 201 750 249 1 488 992 231 

9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION 
BANCAIRE 

338 645 233 591 581 427 

10             PRODUIT NET BANCAIRE 32 054 996 197 32 348 310 259 
11 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT   
12 CHARGE3S GENERALES D’EXPLOITATION 20 067 073 291 17 158 820 980 
13 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

2 811 578 619 2 826 008 155 

14       RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 9 176 344 287 12 363 481 124 
15 COUT DU RISQUE 16 138 353 541 14 326 516 061 
16      RESULTAT D’EXPLOITATION -6 962 009 254 -1 963 034 937 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS 

IMMOBILISES 
342 102 886 2 830 933 119 

18          RESULTAT AVANT IMPOT -6 619 906 368 867 898 182 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES  367 245 362 339 519 574 
20         RESULTAT NET -6 987 151 730 528 378 608 
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BILAN

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2020   12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                  (en millions de F CFA)

 POSTE                          ACTIF         MONTANTS NETS 
          N-1  
 

          N 

  1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 38 570 16 549 
  2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 226 793 259 555 
  3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 28 321 13 374 
  4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 191 394 159 820 
  5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 12 622 7 684 
  6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLES 14 303 16 303 
  7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES - - 
  8 AUTRES ACTIFS 13 886 11 182 
  9 COMPTES DE REGULARISATION 1 518 1 446 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DE TENUS A 

LONG TERME 
83 88 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES - - 
12 PRETS SUBORDONNES 262 200 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 16 41 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 24 597 23 563 
    
         TOTAL DE L’ACTIF 552 366 509 807 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.ecobank.com/ml/personal-banking/
counties d’ECOBANK-Mali.

BILAN

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2020   12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                      (en millions de F CFA)

 POSTE                               PASSIF         MONTANTS NETS 
          N-1            N 

  1 BANQUES CENTRALES, CCP  - - 
  2 DETTES INTERBGANCAIRES ET ASSIMILEES 130 121 49 941 
  3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 360 657 394 544 
  4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE - - 
  5 AUTRES PASSIFS 5 934 5 293 
  6 COMPTES DE REGULARISATION 7 574 7 511 
  7 PROVISIONS 833 129 
  8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 3 - 
  9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 47 243 52 389 
10 CAPITAL SOUSCRIT 10 000 10 000 
11 PRIMES LIEES AU CAPITAL 100 100 
12 RESERVES 25 743 31 443 
13 ECARTS DE REEVALUATION - - 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES - - 
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) - - 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 11 400 10 846 
    
         TOTAL DU PASSIF 552 366 509 807 
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HORS BILAN

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2020   12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                     (en millions de F CFA)

 POSTE                               HORS BILAN         MONTANTS NETS 
          N-1            N 

 ENGAGEMENTS DONNES 55 589 66 411 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 4 297 - 
2  ENGAGEMENT DE GARANTIE 51 293 66 411 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS 126 102 83 990 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 16 935 - 
5 ENGAGEMENT DE GARANTIE 109 167 83 990 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 

COMPTE DE RESULTAT

ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : ECOBANK-MALI

C          2020  12   31               D0090            B
C          Date d’arrêté               CIB              LC
                                                                                                                                      (en millions de F CFA)

 POSTE                               PRODUITS/CHARGES         MONTANTS NETS 
          N-1            N 

  1 INTERES ET PRODUITS ASSIMILES 26 865 26 761 
  2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES - 7 650 -6 531 
  3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE - 0 
  4 COMMISSIONS (PRODUITS) 9 245 8 163 
  5 COMMISSIONS (CHARGES) - 1 481 - 1 207 
  6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
6 834 5 161 

  7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

- - 

  8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 529 1 112 
  9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE - 236 - 253 
10                           PRODUIT NET BANCAIRE 34 106 33 207 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT - - 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION - 20 643 - 19 362 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET 

CORPORELLES 
- 1 914 - 1 718 

14      RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 11 549 12 126 
15 COUT DU RISQUE - 506 - 1 056 
16                       RESULTAT D’EXPLOITATION 11 043 11 070 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ATIFS IMMOBILISES 557 14 
18                    RESULTAT AVANT IMPÖT 11 600 11 084 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES - 200 - 238 
    
20         RESULTAT NET 11 400 10 846 
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                                                                                                                     BILAN
Etablissement : BICIM
ETAT : MALI

     2020/12/31                                               D0089                A
 C date d’arrêté                                            CIB                   LC

POSTE                                ACTIF                        MONTANTS NETS 
31/12/2019 31/12/2020 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP  12 372 14 913 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILES 12 056 1 684 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 10 412 29 147 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE  93 725 76 529 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXES 82 76 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 0 0 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 
8 AUTRES ACTIFS 2 454 3 049 
9 COMPTES DE REGULARISATION 147 385 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A  

LONG TERME 
117 65 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
12 PRETS SUBORDONNES 0 0 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 195 185 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 298 1 466 
     TOTAL  132 858 127 499 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bicim.ml de la BICIM.

Etablissement : BICIM
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               D0089                A
 C date d’arrêté                                        CIB                   LC

POSTE                                PASSIF                        MONTANTS NETS 
31/12/2019 31/12/2019 

1 BANQUES CENTRALE, CCP 0 0 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 37 840 30 714 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 75 278 79 310 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 
5 AUTRES PASSIFS 1 840 1 312 
6 COMPTES DE REGULARISATION 2 272 432 
7 PROVISIONS 1 282 1 635 
8 EMPRUNTS ET TITRES SUBORDONNES 0 0 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 0 0 
10 CAPITAL SOUSCRIT 10 000 10 000 
11 PRIMES LIES AU CAPITAL 0 0 
12 RESERVES 2 654 2 858 
13 ECARTS DE REEVALUATION 0 0 
14 PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 
15 REPORT A NOUVEAU (+/-) 337 917 
16 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 1 355 321 
T TOTAL 132 858 127 499 
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Etablissement : BICIM
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               D0089                A
 C date d’arrêté                                        CIB                   LC

POSTE                                           HORS BILAN                        MONTANTS NETS 
31/12/2019 31/12/2020 

 ENGAGEMENTS DONNES 0 0 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 5 088 4 123 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 11 718 22 831 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0 
 ENGAGEMENTS RECUS 0 0 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 0 0 
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE  88 146 161 518 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0 
 

Etablissement : BICIM                                                  COMPTE DE RESULTAT
ETAT : MALI

     2020/12/31                                               D0089                A
 C date d’arrêté                                            CIB                   LC

POSTE                                           PRODUITS/CHARGES                        MONTANTS NETS 
31/12/2018 31/12/2019 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 7 561 6 148 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 1 790 1 797 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU 25 15 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 3 422 2 980 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 409 429 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 
0 0 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

0 432 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 117 64 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 31 -20 
10 PRODUIT  NET BANCAIRE 8 895 7 393 
11 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 0 0 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 6 144 5 846 
13 DAP DES IMMO INCORP ET CORP 334 363 
14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 2 417 1 184 
15 COUT DE RISQUE 383 -966 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 2 034 218 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 0 330 
18 RESULTAT AVANT IMPOT 2 034 548 
19 IMPOT SUR LES BENEFICES 679 227 
20    RESULTAT NET 1 355 321 
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                                                                                                    BILAN

Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               ML102                                 P
 C date d’arrêté                                         CIB                                  LC

                                                                                                                                    (en millions de F CFA)

POSTE                                           ACTIF                        MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 56 368 112 668 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILES 0 0 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 30 897 37 090 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 537 005 623 660 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 118 573 126 843 
6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 45 15 
7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 
8 AUTRES ACTIFS 24 538 27 350 
9 COMPTES DE REGULARISATION 1 925 2 632 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG 

TERME 
1 106 1 137 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
12 PRETS SUBORDONNES 0 0 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 927 1 419 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 69 915 71 667 
                             TOTAL DE L’ACTIF 841 299 1 004 480 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bms-sa.ml de la BMS-SA.

                                                                                                                   BILAN

Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               ML102                                 P
 C date d’arrêté                                         CIB                                  LC

                                                                                                                                        (en millions de F CFA)

POSTE                                           PASSIF                        MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 BANQUE CENTRALE, CCP 0 0 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 198 672 198 798 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE  549 161 694 623 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 
5 AUTRES PASSIFS 7 191 11 468 
6 COMPTES DE REGULARISATION 14 600 15 298 
7 PROVISIONS 3 999 6 500 
8 EMPRUNTS ET TITRES SUBORDONNES 0 0 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 67 676 77 793 
10                                               CAPITAL SOUSCRIT 34 595 34 595 
11                                             PRIMES LIEES AU CAPITAL 3 523 3 523 
12                                                              RESERVES 5 906 7 279 
13                                                   ECARTS DE REEVALUATION 9 825 9 825 
14                                           PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 
15                                           REPORT A NOUVEAU (+/-)    6 961 12 116 
16                                           RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 6 865 10 454 
 TOTAL DU PASSIF 841 299 1 004 480 
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                                                                                                                   HORS BILAN
Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               ML102                                 P
 C date d’arrêté                                         CIB                                  LC

                                                                                                                                      (en millions de F CFA)

POSTE                                           HORS BILAN                        MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

 ENGAGEMENTS DONNES   
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 10 195 18 375 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 87 011 128 062 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 ENGAGEMENTS RECUS   
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT   
5 ENGAGEMENT DE GARANTIE 209 323 213 432 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES   
 

                                                                                                                   COMPTE DE RESULTAT

Etablissement : Banque Malienne de Solidarité BMS-SA
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               ML102                                 P
 C date d’arrêté                                         CIB                                  LC

                                                                                                                                        (en millions de FCFA)

POSTE                                      PRODUITS/CHARGES                             MONTANTS NETS 
     31/12/2019 31/12/2020 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 46 638 57 077 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 19 783 22 209 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 0 34 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 15 369 16 796 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 2 746 2 602 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DE 

NEGOCIATION 
0 0 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DE 
PLACEMENT ET ASSIMILES 

0 0 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 259 232 
9 AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 19 0 
10 PRODUIT NET BANCAIRE 39 719 49 329 
11 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 692 750 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 22 251 22 700 
13 DOTATION AUX  AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

4 658 4 506 

14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 13 502 22 873 
15 COUT DU RISQUE 6 205 10 191 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 7 297 12 682 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 120 232 
18 RESULTAT AVANT IMPOT 7 417 12 914 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 552 2 460 
20 RESULTAT NET 6 865 10 454 
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Date d’arrêté : 31/12/2020                                         PU01                                                       LC : X
CIB : D0109                                                               BILAN
Etablissement : BSIC – MALI

                                                ACTIF POSTE               MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 1 5,267 10 766 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILEES 2 27,236 25,762 
3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 3 946 1,838 
4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 4 127,972 108,932 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 

FIXE 
5   

6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU 
VARIABLE  

6   

7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 7   
8 AUTRES ACTIFS 8 1,589 4,156 
9 COMPTES DE REGULARISATION 9 612 491 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS 

A LONG TERME 
10 190 190 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES  11 56 56 
12 PRETS SUBORDONNES  12  240 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 13 915 916 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 14 16,036 27,770 
15 TOTAL DE L’ACTIF 15 180,819 181,117 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bsicbank.com/mali et dans le
rapport annuel de la BSIC-Mali-SA



923 13 Août 2021              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Date d’arrêté : 31/12/2020                                         PU01                                                       LC : X
CIB : D0109                                                               BILAN
Etablissement : BSIC – MALI

                                   PASSIF POSTE               MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 BANQUE CENTRALE, CCP 1   
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 2 82,729 61,179 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 3 74,085 97,235 
4 DETTES  REPRESENTEES PAR UN TITRE 4   
5 AUTRES PASSIFS 5 3,949 3,489 
6 COMPTES DE REGULARISATION 6 603 806 
7 PROVISIONS 7 652 778 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 8   
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES 

ASSIMILEES 
9 18,801 17,630 

10                                           CAPITAL SOUSCRIT 10 11,000 11,000 
11                                     PRIMES LIEES AU CAPITAL 11   
12                                                          RESERVES         12 5,749 6,804 
13               ECARTS DE REEVALUATION 13   
14               PROVISIONS REGLEMENTEES 14   
15          REPORT A NOUVEAU (+/-) 15   
16    RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 16 2,052 -174 
     
17 TOTAL DU PASSIF 17 180,819 181,117 
 

Date d’arrêté : 31/12/2020                                         PU02                                                       LC : X
CIB : D0109                                                               HORS BILAN
Etablissement : BSIC – MALI

  HORS BILAN POSTE               MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

ENGAGEMENTS DONNES  24,781 30,237 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 1 6,668 15,138 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 2 18,113 15,099 
ENGAGEMENTS SUR TITRES 3   
ENGAGEMENTS RECUS  97,472 103,441 
ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 4   
ENGAGEMENT DE GARANTIE 5 97,472 103,441 
ENGAGEMENTS SUR TITRES 6   
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Date d’arrêté : 31/12/2020                                         PU03                                                       LC : X
CIB : D0109                                                               COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : BSIC – MALI

                            PRODUITS/CHARGES   POSTE                                            MONTANTS NETS             
  Exercice N-1    Exercice N 

INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 1 11,988 11,186 
INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 2 5,657 4,809 
REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 3   
COMMISSIONS (PRODUITS) 4 2,417 2,173 
COMMISSIONS (CHARGES) 5 198 285 
GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION 

6   

GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

7 -78 25 

AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE 8 461 785 
AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE 9 286 113 
                                    PRODUIT NET BANCAIRE 10 8,647 8,962 
SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 11   
CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 12 5,456 5,902 
DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

13 765 860 

RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 14 2,426 2,200 
                COUT DU RISQUE 15 295 2,531 
RESULTAT D’EXPLOITATION 16 2,131 -331 
GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES 17 40 269 
    RESULTAT AVANT IMPOT 18 2,171 -62 
IMPOTS SUR LES BENEFICES 19 119 112 
    
                  RESULTAT NET 20 2,052 -174 
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                                                                                                                   BILAN

Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               D0135A                                 B
Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

POSTE                                     ACTIF                MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

 1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP 7 684 17 895 
 2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS ASSIMILES 85 867 83 220 
 3 CREANCES INTERBANCAIRES ET ASSIMILES 14 369 15 963 
 4 CREANCES SUR LA CLIENTELE 174 599 173 700 
 5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A REVENU FIXE 1 344 0 
 6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENU VARIABLE 2 874 3 054 
 7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES 0 0 
 8 AUTRES ACTIFS 5 895 6 650 
 9 COMPTES DE REGULARISATION 1 652 3 283 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES DETENUS A LONG TERME 165 165 
11 PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 0 0 
12 PRETS SUBORDONNES 106 106 
13 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0 1 
14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 766 12 600 
                             TOTAL DE L’ACTIF 305 321 316 637 
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à traves le site www.banqueatlantique.net de la
BAM.

                                                                                                                   BILAN
Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               D0135A                                 B
Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

POSTE                                    PASSIF                        MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

1 BANQUES CENTRALES, CCP 0 0 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 98 854 87 127 
3 DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE  171 618 191 195 
4 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 0 0 
5 AUTRES PASSIFS 4 076 4 960 
6 COMPTES DE REGULARISATION 1 282 3 920 
7 PROVISIONS 1 198 1 192 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES 1 096 1 151 
9 CAPITAUX PROPRES ET RESSOURCES ASSIMILEES 27 197 27 092 
10                                               CAPITAL SOUSCRIT 22 000 22 000 
11                                             PRIMES LIEES AU CAPITAL 71 71 
12                                                                            RESERVES 722 1 238 
13                                                   ECARTS DE REEVALUATION 0 0 
14                                           PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 
15                                           REPORT A NOUVEAU (+/-)    967 1 998 
16                                           RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 3 437 1 785 
 TOTAL DU PASSIF 305 321 316 637 
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                                                                                                                   HORS BILAN
Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               D0135A                                 B
Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

POSTE                                 HORS BILAN                        MONTANTS NETS 
Exercice N-1 Exercice N 

 ENGAGEMENTS DONNES 41 570 46 676 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 8 850 4 469 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 32 720 42 207 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0 
 ENGAGEMENTS RECUS 502 622 654 546 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 0 0 
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 502 622 654 546 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES 0 0 
 

                                                                                                                 COMPTE DE RESULTAT
Etablissement : Banque Atlantique du Mali (BAM)
ETAT : MALI

 2020/12/31                                               D0135A                                 B
Date d’arrêté                                            CIB                                     LC

POSTE                     PRODUITS/CHARGES                        MONTANTS NETS            
Exercice N-1 Exercice N 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 16 934 18 011 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 6 841 6 228 
3 REVENUS DES TITRES A REVENU VARIABLE 0 0 
4 COMMISSIONS (PRODUITS) 4 267 4 281 
5 COMMISSIONS (CHARGES) 308 970 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 

PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION  
666 254 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATIONS DES 
PORTEFEUILLES DE PLACEMENT ET ASSIMILES 

0 0 

8 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION BANCAIRE  943 1 251 
9  AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION BANCAIRE   0 4 
10 PRODUITS NET BANCAIRE 15 661 16 595 
11 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 0 0 
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 10 547 13 002 
13 DOTATION AUX  AMORTISSEMENTS ET AUX 

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

565 636 

14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 4 549 2 957 
15 COUT DU RISQUE -916 -1 010 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 3 633 1 947 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS IMMOBILISES  54 20 
18 RESULTAT AVANT IMPOT 3 687 1 967 
19 IMPOTS SUR LES BENEFICES 250 182 
20                                      RESULTAT NET 3 437 1 785 
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ENTITE : BCI MALI
DATE D’ARRETE : 31/12/2020
DEVISE : Franc CFA

                                                                                                                BILAN ET HORS - BILAN

POSTE                         ACTIF/PASSIFS                         Réf.        MONTANTS NETS 
Exercice 2019 Exercice 2020 

1 CAISSE, BANQUE CENTRALE, CCP  7 595 11 150 
2 EFFETS PUBLICS ET VALEURS 

ASSIMILES 
 34 410 55 506 

3 CREANCES INTERBANCAIRES ET 
ASSIMILEES 

 1 051 7 261 

4 CREANCES SUR LA CLIENTELE  76 609 107 922 
5 OBLIGATIONS ET AUTRES TITRES A 

REVENU FIXE 
 0 0 

6 ACTIONS ET AUTRES TITRES A 
REVENU VARIABLE 

 0 0 

7 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES  0 0 
8 AUTRES ACTIFS  335 456 
9 COMPTES DE REGULARISATION  867 1 363 
10 PARTICIPATIONS ET AUTRES 

TITRES DETENUS A LONG TERME 
 30 356 

11 PARTS DANS LES ENTREPRISES 
LIEES 

 0 0 

12 PRETS SUBORDONNES  0 0 
13 IMMOBILISATIONS 

INCORPORELLES 
 449 406 

14 IMMOBILISATIONS CORPORELLES  5 748 9 459 
             TOTAL DE L’ACTIF 4+5+6+7 127 094 193 878 
     
1 BANQUES CENTRALES, CCP  0 0 
2 DETTES INTERBANCAIRES ET 

ASSIMILEES 
 33 692 45 183 

3 DETTES A L’EGARD DE LA 
CLIENTELE  

 73 476 126 863 

4 DETTES REPRESENTEES PAR UN 
TITRE 

   

5 AUTRES PASSIFS  418 696 
6 COMPTES DE REGULARISATION  1 301 1 885 
7 PROVISIONS  197 300 
8 EMPRUNTS ET TITRES EMIS 

SUBORDONNES 
 0 0 

9 CAPITAUX PROPRES ET 
RESSOURCES ASSIMILEES 

+12+13+1 18 010 18 951 

10            CAPITAL SOUSCRIT  15 000 15 000 
11            PRIMES LIEES AU CAPITAL    
12                                          RESERVES  1 189 1 371 
13           ECARTS DE REEVALUATION    
14         PROVISIONS REGLEMENTEES    
15          REPORT A NOUVEAU (+/-)     539 501 
16         RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-)  1 282 2 079 
          TOTAL DU PASSIF = 1+2+3+ 127 094 193 878 
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POSTE                                     HORS BILAN                 Réf.              MONTANTS NETS 
Exercice 2019 Exercice 2020 

 ENGAGEMENTS DONNES    1+2+3 24 864 22 937 
1 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT  2 937 821 
2 ENGAGEMENTS DE GARANTIE  21 927 22 116 
3 ENGAGEMENTS SUR TITRES    
 ENGAGEMENTS RECUS    7+8+9 91 498 114 102 
4 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT    
5 ENGAGEMENTS DE GARANTIE  91 498 114 102 
6 ENGAGEMENTS SUR TITRES    
 

Le rapport de gestion annuel est mis à la disposition du public à travers le site www.bci-banque.ml. De la BCI-
Mali.

ENTITE : BCI MALI
DATE D’ARRETE : 31/12/2020
DEVISE : Franc CFA                                                     COMPTE DE RESULTAT

POSTE                                PRODUTIS/CHARGES       Réf.              MONTANTS NETS 
Exercice 2019 Exercice 2020 

1 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES  8 350 10 175 
2 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES  2 903 3 677 
3 REVENUS DES TITRES A REVENUS 

VARIABLES 
   

4 COMMISSIONS (PRODUITS)  1 815 1 922 
5 COMMISSIONS (CHARGES)  74 141 
6 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATION 

DES PORTEFEUILLES DE NEGOCIATION (+/-) 
 
 

62 -79 

7 GAINS OU PERTES NETS SUR OPERATION 
DES PORTEFEUILLES DE PLACEMENTS ET 
ASSIMILES (+/-) 

 
 

  

8 PRODUITS DES AUTRES ACTIVITES  153 128 
9 CHARGES DES AUTRES ACTIVITES     
 
10 

 
PRODUIT NET BANCAIRE 

1+2+3+4+
5+6+7 

7 402 8 328 

     
11 SUBVENTION D’INVESTISSEMENT    
12 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION  4 659 4 820 
13 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX  

DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES 

  
803 

 
769 

     
14 RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 4=10+11+

12+13 
1 940 2 739 

15 COUT DU RISQUE (+/-)  - 279 -556 
16 RESULTAT D’EXPLOITATION 16=14+15 1 661 2 183 
17 GAINS OU PERTES NETS SUR ACTIFS 

IMMOBILISES (+/-) 
   

18 RESULTAT AVANT IMPOT 18=16+17 1 661 2 183 
19 IMPOT SUR LES BENEFICES  379 104 
     
20 RESULTAT NET 20=18-19 1 282 2 079 
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Suivant récépissé n°0015/MATD-DGAT en date du 03
juin  2021,  il a été créé un parti politique dénommé :
Convention pour la République,  en sigle : C.Re.

But : Promouvoir la démocratie sociale par les moyens
d’un sursaut justifié au regard de la situation actuelle du
pays ; contribuer à l’avènement d’un Mali prospère et
puissant, à travers la culture du travail et la solidarité
universelle dans la fraternité et l’amour de la patrie, etc.

Siège Social : Hamdallaye ACI 2000, Rue : 385, Porte :
359.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoulaye Idrissa MAÏGA

1er Vice-président : Ilo Bella DIALL

2ème Vice-président : Moussa GUINDO

Secrétaire général : Abdoulaye FOFANA

Secrétaire générale adjointe : Kadiatou BABY

Secrétaire politique : Mahamadou DIALLO

Secrétaire chargé des finances : Abdel Kader DIENG

Secrétaire administratif : Moussa BARRY

Secrétaire administratif adjoint : Cheick Oumar
COULIBALY

Secrétaire chargé des relations avec les élus : Sidaty
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation : Ayouba MAÏGA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Issa Bahamane
TOURE

Secrétaire chargé des questions électorales : Ousmane
EL HADJI

Secrétaire adjoint aux questions électorales : Rokia
FOFANA

Secrétaire à l’information et à la communication :
Cheick Oumar TRAORE

Secrétaire chargé des relations avec les organisations
socioprofessionnelles et associatives : Adama Y.
SANGARE

2ème  Secrétaire adjointe à l’information et à la
communication : Kadiatou CISSE

Secrétaire chargée des relations avec le mouvement des
femmes : Aminata MAÏGA

Secrétaire chargé des relations avec le mouvement des
jeunes : Cheicl Sidi Mohamed DIARRA

Secrétaire chargé des relations avec les notabilités et
les leaders d’opinion : Sekou Sala MINTA

Secrétaire chargé des relations avec la tutelle des partis
: Almid Elhabib TOURE

------------------------------

Suivant récépissé n°0019/MATD-DGAT en date du 09
juin 2021, il a été créé une association  dénommée :
Association Politique « En Avant », dont le sigle : (E.A).

But : Contribuer à la réorganisation de la vie politique
malienne, etc.

Siège : Taïkiri près du Stade Barema BOCOUM (Mopti).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : KOÏTA Abdoulaye dit Allaye

1er Vice-président : Mahamadou NIANGADO

2ème Vice-président : Idrissa Attaher MAÏGA

3ème Vice-présidente : Mariam Issa SIDIBE

4ème Vice-présidente : Fanta DIALLO

5ème Vice-président : Demba FOFANA

Secrétaire général : Mamadou DJENEPO

Secrétaire général adjoint :Sory SANGARE

Trésorier général : Toumany BATHILY

Trésorière générale adjointe : Habibatou MAÏGA

Secrétaire chargé des relations avec les tiers : Sory
Ibrahim KOÏTA

Secrétaire chargé des relations avec le tiers adjoint :
Salim COUMARE

Secrétaire chargé des questions politiques : Alassane
DIARRA

Secrétaire chargé des questions politiques adjoint :
Ibrahim CISSE

1er Secrétaire à l’organisation : Samba KONE

2ème Secrétaire à l’organisation : Samba KASSE

3ème Secrétaire à l’organisation : Alou TRAORE
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4ème Secrétaire à l’organisation : Assa OUATTARA

Secrétaire chargé des questions de promotion de la
jeunesse et du genre : Souleymane KONTA

Secrétaire chargée des questions de promotion de la
jeunesse et du genre adjoint : Fatoumata BOCOUM

Secrétaire chargé des questions sociales : Youssouf
FOFANA

Secrétaire chargé de la question de citoyenneté et du
civisme : Oumar KOÏTA

Secrétaire chargé de la question de citoyenneté et du
civisme adjoint : Amadou BOCOUM

Secrétaire chargé de l’information et de la
communication : Ambarké YARANANGORE

Secrétaire chargé de l’information et de la
communication adjoint : Sory Ibrahima MAÏGA

Secrétaire chargé des questions de sport : Brehima K
SIDIBE

Secrétaire chargé des questions de sport adjoint : Badou
Alkaya TOURE

Secrétaire chargé des questions de solidarité : Yousouf
TRAORE

Secrétaire chargé des questions d’agriculture, d’élevage
et de la pêche : Safiatou TRAORE

Secrétaire chargé des questions de solidarité et de
personnes âgées : Mamby TOURE

Secrétaire chargé des questions de défense et de
sécurité : Cheick DIALLO

Secrétaire chargé des questions juridiques et des droits
de l’homme : Bekaye Lassine MEMINTA

Secrétaire chargé des questions économiques et
financières : Kadidia COULIBALY

Secrétaire chargé des questions foncières : Abdoul SY

Secrétaire chargé des questions de ressources
naturelles : Abdoul Kadiri MORO

Secrétaire chargé des questions d’éducation : Daouda
Yaya DIALLO

Secrétaire chargé des questions d’infrastructures
routières et du transport : Baba Attaher MAIGA

Secrétaire chargé des questions de promotion de la
culture, de l’artisanat et du tourisme : Mamadou
DEMBELE

Secrétaire chargé des questions d’industrie et de
commerce : Mariam SANGARE

Premier (1er) commissaire aux comptes : Hamidou
CISSE

Deuxième (2ème) commissaire aux comptes : Oumar
Chabane TOURE

Troisième (3ème)  commissaire aux comptes : Madina
COULIBALY

Premier (1er) commissaire aux conflits: Mama Kentina
DJENEPO

Deuxième (2ème) commissaire aux conflits : Moussa
THIERO

Troisième (3ème) commissaire aux conflits : Aly
KANOUTE

------------------------------

Suivant récépissé n°00017/MATD-DGAT en date du 02
juillet 2021,  il a été créé un parti politique dénommé :
«Front Malien pour le Renouveau – Faso Danbe», en
abrégé : (FMR-Faso Danbe).

But : Contribuer au développement socio-économique
équitable pour toutes les régions du pays ; contribuer à la
création d’un environnement garantissant l’unité, la paix
et la sécurité des personnes et des biens ; œuvrer pour une
justice équitable, etc.

Siège Social : Bamako, Faladié Sema, Rue : 804, Porte :
167.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamoudou THIERO

Secrétaire général : Youssouf KONE

Secrétaire aux finances : Sékou COULIBALY
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Suivant récépissé n°0022/MATD-DGAT en date du 13
juillet 2021,  il a été créé un parti politique dénommé :
«Parti Démocratique pour la Bonne Gouvernance et la
Paix», en sigle : (P.D.G.O.P).

But : Promouvoir une gestion saine, efficiente et efficace
des ressources du secteur public et parapublic par des
sensibilisations et des formations, etc.

Siège Social : Korofina Nord, Rue : 159, Porte : 201.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Tiémoko NOMOKO

Secrétaire général : Lamine COULIBALY

Secrétaire administrative : Tata SYLLA

Secrétaire à l’organisation : Fodié SYLLA

Trésorière  générale : Sanaba DEMBELE

Secrétaire aux relations extérieures : Modibo SYLLA

Secrétaire à l’information : Sarangue NOMOGO

------------------------------

Suivant récépissé n°0023/MATD-DGAT en date du 19
juillet 2021,  il a été créé un parti politique dénommé :
«Mouvement Patriotique – Sauvons le Mali», en sigle :
(MP-SAMA).

But : Instaurer un cadre de progrès qui assurera l’équité et
la cohésion sociale, le développement des services sociaux
de tous, et les innovations techniques et technologiques ;
élaborer et mettre en œuvre une politique cohérente de
l’éducation, de l’agriculture de l’environnement et du
développement durable ; renforcer les principes
organisationnels et les capacités stratégiques des acteurs
face aux enjeux de développement, etc.

Siège Social : Bamako Baco-Djicoroni ACI, Rue : 597,
Porte : 658.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Dr Amadou TRAORE

Secrétaire général : Manassé DIARRA

Trésorière  générale : Nianamba DIARRA

Secrétaire administratif : Issaka NIARE

Secrétaire politique : Samba GUINDO

Secrétaire à la communication et aux T.I.C. : Dr
Fatoumata Djoncounda DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Bakary KONE

Secrétaire chargé des finances : Assétou KEÏTA

Secrétaire chargé de la justice, des institutions, de la
défense et de la sécurité : Dramane NIARE

Secrétaire chargé des relations extérieures : Abdoulaye
SIDIBE

Secrétaire chargé de l’implantation du MP-SAMA
ENP : Djegui DIARRA

Secrétaire chargé des innovations au sein du MP-
SAMA : Douga COULIBALY

Secrétaire à l’équité, la mobilisation et dynamique de
groupe : Oumar Siaka KONATE

Présidente du Mouvement National des Femmes : Mme
TRAORE Anna DIALLO

Président du Mouvement National des Jeunes : Thomas
Madoubé DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°0026/MATD-DGAT en date du 06
août  2021,  il a été créé un parti politique dénommé :
«Maliens Tout Court-Mouvement pour la Solidarité et le
Développement»,  en abrégé : (MTC-MSD).

But : Promouvoir la culture de la citoyenneté,
responsabilité, la compétence et l’engagement patriotique ;
bâtir un Etat de droit respectueux des droits de la personne
humaine, garant de l’intérêt général et exerçant la plénitude
de ses fonctions pour le développement de tout le territoire
national ; promouvoir la culture de la paix, de la cohésion
sociale et du vivre ensemble, etc.

Siège Social : Cité du Niger, Rue : 41, Porte : 05.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Ibrahima DIAWARA

1er Vice-président : Souleymane GUINDO

2ème Vice-président : Abdoul Majid Ag Mohamed
AHMED dit NASSER

3ème Vice-président : Adama KAMISSOKO

4ème Vice-président : Hamidou SAMPY

5ème Vice-président : Soucko SANGARE
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Secrétaire général : Souleymane CAMARA

Secrétaire politique : Mohamed AG NDEGUEOU

Secrétaire à l’organisation : Facourou SYLLA

Secrétaire à l’organisation adjointe : Binta SYLLA dite Mama

Secrétaire chargé des relations publiques : Baba AHMED

Trésorier général : Mamadou CISSE MACALOU

Secrétaire à la mobilisation : Hamed TOURE

------------------------------

Suivant récépissé n°0029/MATD-DGAT en date du 10 août 2021,  il a été créé un parti politique dénommé : «Front Uni
pour la Démocratie et le Changement»,  en abrégé : (FUDEC).

But : Concourir à l’expression du suffrage universel, s’engage à respecter la constitution ainsi que les principes de la
souveraineté nationale et de la démocratie ; viser la conquête du pouvoir par la voie du suffrage, le développement du
Mali aux plans culturel, économique et social ainsi que l’avènement d’un Etat laïc et démocratique s’inspirant des valeurs
spirituelles et de solidarité qui fondent l’unité nationale ; fixer aussi comme objectif, l’intégration sous régionale et
régionale en Afrique de l’Ouest et la construction de l’unité africaine, etc.

Siège Social : Bamako commune IV, Sébénikoro, Rue : 432, Porte : 143.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Harouna CISSOKO

Secrétaire général : Moussa TRAORE

Secrétaire politique : Cheick Oumar SISSOKO

Secrétaire administratif : Bourama SISSOKO

Secrétaire à l’organisation : Modibo TRAORE

Secrétaire chargé des finances : Sadio TRAORE

Secrétaire aux conflits : Oumou TRAORE

Présidente du Mouvement des Femmes : Aïssata KEÏTA

Président du Mouvement des Jeunes : Makan TRAORE


